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SYNDICATS

Arracher son masque à l'histoire
Locarno était sous la pluie durant le bâtiment (SIB). Mais l'embellie pointait
congrès de trois jours qui réunissait les sous les nuages annoncés puisque le SIB a
membres du Syndicat de l'industrie et du décidé de se fédérer avec la FTMH.

«Nous ne sommes jamais tout à fait
contemporains de notre présent. L'histoire

s'avance masquée, elle rentre en
scène avec le masque de la scène précédente

et nous ne reconnaissons plus
rien à la pièce. A chaque lever de
rideau, il faut renouer les fils; la faute,
bien sûr, n'en est pas à l'histoire mais à

notre regard chargé de mémoire et
d'images apprises».

Toutes les forces syndicales
dans une maison commune

Cette réflexion de Régis Debray
traduit bien le climat général du congrès
du Syndicat de l'industrie et du
bâtiment (SIB) qui s'est tenu récemment à

Locarno. Lorsqu'ils s'expriment sur
l'avenir du travail ou du syndicalisme,
les délégués reconnaissent enfin que la
Suisse est elle aussi touchée par la crise
mondiale. Un constat qui intervient
après cinq ans d'hésitations sur la
nature du mal économique et social dont
nous souffrons et d'espoir dans le
retour de la croissance et du bien-être.
Dans cette perspective, il s'agit en priorité

de défendre les acquis dans l'atten¬

te d'une reprise qui verra les chômeurs
recyclés retrouver un emploi. Rares
sont les intervenants à la tribune du
congrès qui situent la crise dans sa

dimension structurelle et qui émettent
des doutes sur le retour du plein
emploi.

Par contre, Vasco Pedrina, président
du SIB, lorsqu'il aborde la question de

l'organisation du syndicat, considère la

situation sous un éclairage plus réaliste,

sinon plus critique. Pour lui, les

rapports conflictuels avec un patronat
toujours moins enclin à la négociation
et au compromis doivent inciter les

syndicats à penser et à agir dès aujourd'hui

dans une perspective de vide
contractuel. A l'avenir les syndicats
vivront sans doute des périodes plus ou
moins longues sans convention collective

de travail (CCT). C'est pourquoi
les pratiques syndicales aujourd'hui
centrées sur les négociations avec le

patronat évolueront vers une action
plus directe. La loi devra se substituer
aux accords de branche et l'action
syndicale deviendra plus politique.

Cette situation nouvelle explique la
nécessité d'un regroupement de toutes
les forces syndicales dans une maison
syndicale commune. La constitution
d'une confédération du SIB et du syn-

COURRIER

Certaines grandes surfaces pourront ad¬

joindre à leur slogan petits prix «petites

conditions d'emploi» et bien entendu

petits salaires.
Et ces grandes chaînes sont en plus

l'objet de toutes les prévenances de la

part de certaines autorités dans certaines
communes

Mais à l'opposé de cette politique, il y
a celle du commerçant indépendant qui
lutte pour sa survie. Lui ne peut pas se

permettre d'avoir du personnel qu'il
considère comme une marchandise. Sa

culture du service à la clientèle, son sens
de l'accueil font que les choses vont
en principe de pair.

Malheureusement aujourd'hui on a de

plus en plus la propension à ignorer le

dicat de l'industrie et des services
(PTMH) représente le premier pas
important de ce regoupement. Et Vasco
Pedrina de proposer que s'ouvrent
dans toutes les villes suisses des maisons

syndicales, véritables lieux
d'organisation, de débats et de solidarité.

Elaborer une ligne syndicale
pour tous les syndiqués

Ce programme, nourri au principe
de réalité, reste très marqué par des
préoccupations organisationnelles. S'il
est possible de modifier l'organisation
par des impulsions venant de la direction,

il en va autrement de la définition

de la politique à suivre. Cette
définition ne peut résulter que d'une
détermination de la base. C'est là que
réside le véritable défi: élaborer une ligne
syndicale à laquelle puissent adhérer
les syndiqués et qui peut arracher son
masque à l'histoire. En effet,
n'oublions pas que, des décennies durant,
la base syndicale n'a eu d'yeux que
pour les indicateurs du miracle helvétique

et a manifesté un respect certain
pour les vertus de la concordance. Elle
a appris à négocier avec l'adversaire
avant de l'affronter. Une habitude
dont il sera difficile de se défaire. dm

commerce de détail, à ne l'utiliser que
lorsqu'on a oublié une bricole dans

l'hypermarché du coin. On estime même
qu'il est beaucoup plus cher que la grande

surface, ce qui évidemment n'est bien

souvent pas le cas. Surtout qu'aujourd'hui

il peut bénéficier de l'appui de
chaînes de distribution, qui, en concentrant

les achats, obtiennent aussi des
conditions plus avantageuses.

Finalement, si certaines grandes
surfaces ont si peu d'estime pour le personnel,

pourquoi du côté de la clientèle ne

pas aussi faire preuve d'animadversion à

leur égard?
André Sprenger
Villars-sur-Glâne
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